
ropi sente, la partie (levant le protonotaire, ou par le notaire, sui-

-v.Int le cas.
82' D.ans le cas prévuii par Particle V 30 dut eode (le procéilure, le

juge tix'e le jour où il sera procédé à lit. l)iivC PL détermine la
mnifnôre dlont elle est faite, soit par affidavit ou par déposition prise
paIr sténographie.

83, Lte délai de la sigrnification des requêtes mientionnées aux
articles 131-4 et 1329 du code de procédure sera dle trois jours, avec
l'addition dle temps mentionnée à F:'Utieýle 1419 dlu code de procédutre.

S-lO l'opplositioni fitite -1 l'apposition des scellés et la demande en
main levée d'iceux devront être sgiéeàla p)artie qui a demandé

lesscelés aec visdujour et delheure o' elles seront présentées.

*U. . 175,137C.
S.) L~a juridiction dut juge en chambre s'étend à l'exercice de

tous les pouvoirs qui lui sont eonf'érés par le code de procédure et
aux procédures mentionnées aux aîrticles 15, (391, M16 et 763 de
ce code'.

8-40 D)ans lots le.s cas où les honoraires (les commissaires enquê-
teurs, exlperts, aiteauditeurs, praticiens, estimiateurs et autres
ollic;ieirs nommés par le tribunal, out par le juge, ne sont pas établis
par la loi out par le Lieut enant-Gouverneur ern conseil, ces honoraires
seront les suivants

Pour prestation (le3 serinent........................ 81 OO
Pour d1épôt du ]rh1)lolt (quand requis)............ 1OO
Pour chaque. jour de six heures qu'ils auront été

emplloyés, ycompris la préparation et rédac-
tion d ti rapport..............5 00

Avec,) en outre, leurs frais le voyage et d' hôtellerie, s'ils résident
hors des limites de la cité, ville out village oùt ils doivent remplir les
de.voirs, qui leur sont imposés, et, si ces devoirs doivent être accom-
plis daîns une Cautre municipalité, àt plus de deux milles de leur rési-
den ce.

SS' Aý. part les cas pourvus par la loi et les tém-oins experts qui
auront dr-oit à $4 par jour, les témoins seront taxés il $1.00 par
.jour, plus leurs frais dle voyage et d'hôtellerie réellement encourus.
La piartie n'est taxée comme témoin que lorsqu'elle est assignéea
.comnie tel par la partie idverse.


